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QUELQUES DÉFINITIONS



SPORT-SANTÉ

SPORT SANTÉ

SPORT-SANTÉ / SPORT SUR 
ORDONNANCE

SPORT BIEN-ETRE

PRÉVENTION SECONDAIRE
PRÉVENTION TERTIAIRE

PRÉVENTION PRIMAIRE

Le Sport-Santé recouvre la pratique d'activités physiques ou sportives qui contribue 
à maintenir ou à améliorer la santé, au bien-être du pratiquant, conformément à la 
définition de la santé selon l'organisation mondiale de la santé, en agissant sur les 

aspects physique, psychologique et social.



QUELQUES NOTIONS… 

Sport Activité physique codifiée, exercée dans le sens du jeu et de l'effort, 
et dont la pratique suppose un entraînement méthodique et le 
respect de règles.

Activité Physique Tous les mouvements corporels, produits par la contraction des 
muscles squelettiques, entrainant une augmentation de la dépense 
énergétique supérieure à la dépense énergétique au repos.

Activité Physique 
Adaptée

Tous les mouvements corporels, produits par la contraction des 
muscles squelettiques, entrainant une augmentation de la dépense 
énergétique supérieure à la dépense énergétique au repos, basée 
sur les aptitudes et les motivations des personnes ayant des besoins 
spécifiques qui les empêchent de pratiquer dans des conditions 
ordinaires.



FOCUS : 
Prescription d’activités physiques adaptées

(Sport sur ordonnance) 



Pour qui

• Personnes en ALD 
(Affection Longue 
Durée)

• Personnes atteintes 
de maladies 
chroniques

• Personnes en 
situation de perte 
d’autonomie 

Qui prescrit

• Tous les médecins 
intervenant dans la 
prise en charge des 
patients concernés 

• Les kinés peuvent 
renouveler la 
prescription initiale.

Combien de 
temps ?

• L’activité physique 
adaptée est 
prescrite pour une 
durée de trois mois 
à six mois 
renouvelables.

Qui dispense 
l’APA

• Professionnels de 
santé : Kinés, ergo, 
psychomotriciens

• Educateurs APA

• Educateurs sportifs 
professionnels

• Educateurs sportifs 
bénévoles

QUELQUES NOTIONS… 



DOMAINES D’INTERVENTION DES 
DIFFERENTS METIERS



Loi du 26 
janvier 2016

Modernisation de 
notre système de 
santé

Décret du 30 
décembre 
2016

Précise les 
conditions dans 
lesquelles sont 
dispensées les 
activités

Instruction du 
3 mars 2017

Définition des 
encadrants

Arrêté du 08 
Novembre 
2018

Arrêté 
interministériel 
définissant les 
formation 
sportives ouvrant 
le droits aux 
bénévoles 
d’encadrer  du 
Sport Santé

Arrêté du 19 
Juillet 2019

Arrêté relatif à la 
liste des CQP 
autorisant la 
dispensation 
d'activité 
physique adaptée 
prescrite par le 
médecin traitant à 
des patients 
atteints d'une 
affection de 
longue durée

Loi du 2 Mars 
2022

Visant à 
démocratiser le 
sport en France

EVOLUTION DU CADRE REGLEMENTAIRE



LES MAISONS SPORT-SANTE



CONTEXTE
Objectif du 1er quinquennat d’Emmanuel Macron →3 millions de pratiquants sportifs supplémentaires d’ici 2022.

Mise en place de 500 Maisons Sport-Santé à l’horizon 2022,  (inscription dans la loi de démocratisation santé 

2023 : Les Maisons Sport-Santé dans le code de la santé publique : inscription dans la loi de démocratisation du sport des 
Maisons Sport-Santé (MSS). 

Les maisons Sport-Santé sont habilitées par l’autorité administrative pour une durée de 5 ans et s’engagent à suivre le cahier 
des charges.

Demande 
d’habilitation

• Contacts en amont 
avec SDJES / ARS

• Dossier à remplir 
sur démarches 
simplifiées

Instruction du 
dossier

• Instruction faite par 
: ARS / DRAJES-
SDJES et CROS 
pour avis consultatif

• Si pas de périodes 
définies, instruction 
sous 2 mois

Validation ARS / 
DRAJES  (& CROS)

• Suivi et 
accompagnement

• Bilan annuel à 
transmettre



CAHIER DES CHARGES & MISSIONS
Le cahier des charges a pour objectif de préciser les missions, le fonctionnement ainsi que les conditions d’évaluation de l’activité des MSS :

1 - Activités et modalités de fonctionnement, notamment leurs missions, les publics, y compris professionnels, auxquels leurs activités 
s’adressent, le niveau de qualification de leurs intervenants ainsi que le ressort territorial de leurs activités.

2 - Modalités d’évaluation des maisons Sport-Santé, notamment le suivi qualitatif et quantitatif de leurs activités, les justificatifs financiers 
présentés pour établir que le financement de leurs activités est viable ainsi que le contenu du rapport annuel et du bilan global prévus par 
l’article D. 1173-10 du CSP.

Mission 1 : 
Sensibilisation, 

information et conseils 
sur les bienfaits de 

l'APS

Mission 2 : Mise à 
disposition du public 

de l'information sur les 
offres locales d'APS et 

d'APA

Mission 3 : Accueil 
personnalisé des 

personnes

Mission 4 : Assurer la 
mise en place ou la 

réalisation des bilans

Mission 5 : Orienter 
les personnes vers un 

parcours d'activité 
physique

Mission 6 : 
Accompagner les 

patients et s'assurer 
de leur accord

Mission 7 : Orienter 
vers des 

professionnels et des 
structures partenaires

Mission 8 : Assurer la 
mise en place d'action 
de sensibilisation et/ou 

de formation

Mission 9 : Mettre en 
réseau les 

intervenants

Les « Maisons Sport-Santé » sont 
ouvertes à tous les publics mais en 

particulier : 
Personnes en bonne santé qui n’ont 

jamais pratiqué de sport
Personnes souffrant d’affections de 

longue durée, y compris celles 
présentant des symptômes persistants 

post COVID-19
Personnes souffrant de maladies 

chroniques 



CARTOGRAPHIE DES MSS EN RÉGION 
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STRATÉGIE RÉGIONALE 
SPORT-SANTÉ





Promouvoir l’Activité Physique et Sportive (APS) auprès des 
enfants, adolescents et étudiants dans tous les temps éducatifs

Développer l’activité physique et sportive en milieu professionnel

Développer l’Activité Physique Adapté (APA) sur prescription pour 
les personnes atteintes de maladies chroniques

Promouvoir et développer des offres de pratiques ciblées d'activité 
physique et sportive pour des publics spécifiques ou éloignés

LES 4 AXES STRATÉGIQUES



LES 4 AXES STRATÉGIQUES
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